
 

  
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

--  PPrréésseennttaattiioonn  ggéénnéérraallee  --  
 
 

 

 
 
 

D O S S I E R  D E  P R E S S E  
 

**** 
 

 
Organisé par la Polynésie française 

avec le soutien financier de la Commission Européenne,  
du Fonds de coopération économique, sociale et culturelle pour le 

Pacifique et de l’Observatoire National sur les Effets du Réchauffement 
Climatique (ministère de l'Ecologie, du Développement durable, des 

Transports et du Logement)  
et l’assistance particulière du Secrétariat général de la Communauté du 

Pacifique (CPS) 
 

sous le patronage du  
Ministère de l’Aménagement et du Logement en charge des affaires foncières  

et de l’urbanisme de la Polynésie française 
 
 
 

**** 
12 -16 décembre 2011 

Hôtel Sofitel TAHITI 
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Le congrès se tiendra du 12 au 16 décembre 2011 à Tahiti. 
Il s’agit du premier colloque organisé en Polynésie française qui encourage la coopération 

régionale et l’échange d’expériences et d’expertises en matière d’aménagement du littoral et 
qui favorise une interaction entre les connaissances scientifiques et les décisions politiques. 

 
 
 

LLee  tthhèèmmee  dduu  ccoollllooqquuee  
 

Les politiques d’aménagement du littoral à mettre en place dans une perspective d’adaptation au 
changement climatique. 

Quatre thèmes seront abordés sous la forme de conférences plénières propres à nourrir la réflexion des 
ateliers de travail, en vue de préparer une déclaration commune sur la place du littoral dans le 
développement durable des îles du Pacifique et signée par les pays présents. 

 

Sessions thématiques : 

� Le changement climatique et les milieux côtiers : les dimensions sociales et les modes de vie 

� Les mesures réglementaires liées à l’aménagement du littoral 

� L’aménagement en milieu insulaire océanien : les outils de l’aménageur et les études 
techniques 

� La coopération régionale et le financement des actions 
 
 

LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  ccoollllooqquuee    
 

Face à ces objectifs, les attentes du colloque sont :  

� Améliorer les politiques d’aménagement du littoral 

� Développer une réflexion régionale commune pluridisciplinaire pour élaborer un ou plusieurs 
modèles d’aménagement du littoral océanien 

� Diffuser les bonnes pratiques en matière d’aménagement et protection du littoral  

� Etablir une collaboration transversale régionale entre les décideurs politiques, les experts 
techniques et les organismes de recherche 
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LLeess  FFiinnaanncceemmeennttss  //  LLeess  ccoollllaabboorraattiioonnss  
 
 

Les financeurs  

� Commission Européenne 

� Fonds de coopération économique, sociale et culturelle pour le Pacifique 

� Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique (ministère de l'Ecologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logement) 

� Polynésie française 
 
 

Les organismes scientifiques associés à la manifestation :  

� Programme Régional Océanien d’Environnement (PROE) 

� Observatoire National des Effets du Réchauffement Climatique (ONERC) 

� Institut de Développement Durable et des Relations Internationales (IDDRI) 

� Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 

� Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (CPS) 
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LL’’oorrggaanniissaattiioonn  dduu  ccoollllooqquuee  
 
 
Ce projet est porté par la volonté commune de la Commission Européenne, du Fonds Pacifique, de 
l’Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique (ministère de l'Ecologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logement) et de la Polynésie française. 
 
 
Les collectivités françaises de Nouvelle-Calédonie et de Wallis et Futuna sont pleinement impliquées. 
 
Un comité local d’organisation se mobilise afin d’en assurer la pleine réussite. 
 

LLee  CCoommiittéé  LLooccaall  dd’’OOrrggaanniissaattiioonn  
 
Un comité local d’organisation est mis en place sous la présidence de Philippe Couraud, Chef de 
Service du l’Urbanisme et chef de projet. 
Ce comité comprend : 

� Ministère de l’aménagement et des affaires foncières, en charge du logement et des affaires 
foncières : Virginie MONOD 

� Ministère de l’environnement, de l’énergie et des  mines : Tekau FRERE   

� Délégation à la recherche : Priscille FROGIER  

� Service des relations internationales : Bruno PEAUCELLIER   

� Bureau des affaires européennes : Charles GARNIER  

� Service de l’urbanisme (cellule risques naturels) : Emilie NOWAK  
 
L’assistance scientifique et technique est assurée par Agnès BENET, bureau d’études PROGEM.  
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TThhéémmaattiiqquuee  
 
En raison de sa géomorphologie, la Polynésie française fait partie des territoires les plus menacés 
par l’élévation du niveau marin. Véritables brise-lames naturels, les récifs coralliens jouent un rôle 
crucial dans la stabilité et la protection des côtes. Ils protègent les littoraux fertiles et les 
urbanisations, contre l'érosion notamment des houles cycloniques. 
Avec 20 % des atolls de la planète, la Polynésie française dispose de la plus grande variété de 
formations de récifs coralliens du monde. En effet, constitué de 118 îles dont 84 atolls, ce pays est 
particulièrement vulnérable à une élévation du niveau de la mer.  
 
Le thème général de ce colloque repose sur « Les politiques d’aménagement du littoral à mettre en 
place dans une perspective d’adaptation au changement climatique ». 
 
L’objectif de cet évènement est de favoriser la coopération régionale et l’échange d’expériences et 
d’expertises en matière d’aménagement du littoral et de créer une interaction entre les 
connaissances scientifiques et les décisions politiques.  
 
 

TThhèèmmee  11  
LLee  cchhaannggeemmeenntt  cclliimmaattiiqquuee  eett  lleess  mmiilliieeuuxx  ccôôttiieerrss  ::  lleess  ddiimmeennssiioonnss  ssoocciiaalleess  eett  

lleess  mmooddeess  ddee  vviiee  
 
Bien que le changement climatique soit largement considéré comme l'une des menaces les plus 
importantes pour le développement humain, il est souvent analysé à travers une perspective 
exclusivement environnementale ou économique sans tenir suffisamment compte de la mesure dans 
laquelle il affecte potentiellement tous les aspects des sociétés humaines.  
Toutefois, les effets négatifs du changement climatique ne se feront pas uniquement sentir sur les 
écosystèmes naturels et gérés mais également sur le fonctionnement des systèmes socio-
économiques ou sur la santé et le bien-être des humains. En effet, la modification d’un écosystème 
entraîne un changement des ressources disponibles et par conséquent une transformation des 
modes de vie. Ainsi, les pratiques alimentaires, l’espace disponible pour l’agriculture, l’habitat, le 
réseau routier… peuvent se voir modifier. Doit-on penser à une autre structure sociale ?  
 
Ainsi, ce thème pourrait aborder entre autres  : 

� Le changement climatique, le développement durable et les comportements sociaux : 
quels changements directs dans les comportements sociaux et de consommation sont 
espérés, enregistrés et prévisibles ?  

� La sensibilisation des décideurs et de la société civile sur les questions sociales afin 
qu'elles soient prises en compte dans les décisions de politique climatique ; 
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� La présentation des expériences pertinentes afin de faciliter l'intégration des 
dimensions sociales dans les politiques et programmes climatiques, en maximisant les  
avantages et en évitant les effets négatifs ; 

� Doit-on combattre la nature en l’aménageant sans cesse ou s’adapter au 
changement ?; 

� L’impact du changement climatique sur l’emploi ; 
� L’impact du changement climatique sur l’espace disponible. 
� … 

 

 

TThhèèmmee  22  
LLeess  mmeessuurreess  rréégglleemmeennttaaiirreess  lliiééeess  àà  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  dduu  lliittttoorraall  

 
Parmi les petits États et Territoires insulaires océaniens, il existe une grande diversité de situations 
en fonction de leurs contextes environnementaux, socioculturels, économiques et politiques 
propres. Par conséquent, les impacts seront variables d’un système insulaire à un autre pour une 
même manifestation des changements climatiques. Il convient donc de proposer des mesures 
réglementaires adaptées à chaque État et Territoire insulaire.  
 
Les réglementations existantes ou à créer seront abordées avec notamment : 

 
� Les plans de prévention des risques et les plans de gestion : sont ils adaptés et / ou 

appliqués pour changement climatique ? ; 
� Quelle gestion de l’espace, quelle surveillance, quelles sanctions… ?; 
� Quelle réglementation spécifique pour améliorer l’accès au littoral dans les îles du 

Pacifique ? Loi Littoral ou autres ?  
� Doit-on redéfinir les limites du littoral ? 
� Les habitats sont-ils adaptés ? Doit-on repenser le code de l’aménagement ? Doit-on 

réglementer l’architecture pour une meilleure adaptation ? 
� … 
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TThhèèmmee  33  
LL’’aamméénnaaggeemmeenntt  eenn  mmiilliieeuu  iinnssuullaaiirree  ooccééaanniieenn  ::  lleess  oouuttiillss  ddee  ll’’aamméénnaaggeeuurr  eett  

lleess  ééttuuddeess  tteecchhnniiqquueess  
 
À l’échelle planétaire et considérant leur forte exposition et leur grande vulnérabilité aux 
changements climatiques et à l’élévation du niveau marin, les Petits Etats et Territoires Insulaires 
(PETI) en général, et encore plus les îles basses coralliennes, constituent de véritables sentinelles 
dans l’observation des effets des changements climatiques.  
La Polynésie compte 84 atolls dont le devenir reste problématique. En effet, on retiendra ici la plus 
grande vulnérabilité des zones côtières par rapport à l’intérieur des îles et des îles basses 
coralliennes par rapport aux îles hautes. Dans ces deux cas, la hausse du niveau marin jumelée à 
des événements météorologiques extrêmes plus fréquents ou plus intenses (tempêtes et cyclones) 
augmentent très nettement les risques encourus par les écosystèmes coralliens, les ressources 
halieutiques, la ressource en eau douce, les sols, les populations, les infrastructures et les activités 
de la zone côtière. 

 
Ce thème présente les conclusions des études techniques et développe les résultats de la recherche 
scientifique et les perspectives tant sur le changement climatique que dans les domaines suivants : 

� Influence de la variabilité climatique de la houle sur le littoral ; 
� Rôle des vagues côtières dans les processus morphodynamiques sur les plages (sur le 

littoral) ; 
� Perspectives : Quel est le devenir des atolls ? ; 
� Doit-on créer un réseau de surveillance des littoraux face au changement climatique 

en milieu insulaire tropical ?; 
� Aménagement côtier : Prévoir quel aménagement pour conserver et augmenter la 

biodiversité terrestre et marine en cas de diminution de l’espace ? ; 
� Evolution des zones côtières en milieu insulaire et les impacts du changement global : 

exemple de Moorea. (Remblais, mur bord de mer… : quels impacts sur la biodiversité, 
force du devenir d’un milieu et d’une société) ; 

� Vulnérabilité et adaptation. 
� … 
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TThhèèmmee  44  
LLaa  ccooooppéérraattiioonn  rrééggiioonnaallee  eett  llee  ffiinnaanncceemmeenntt  ddeess  aaccttiioonnss  

 
Un frein à l’adaptation et la mise en œuvre de mesures adéquates d’aménagement est la difficile 
mobilisation des ressources, tant techniques, humaines, que financières, par les administrations 
insulaires. 
 
Or, de nombreux mécanismes, notamment financiers, ont été mis en place pour accompagner les 
pays et territoires dans leurs efforts d’adaptation. Cependant, en raison de l’accroissement du 
nombre de bailleurs de fonds, et les critères spécifiques que ceux-ci requièrent, l’accès à ces 
mécanismes est souvent difficile. 
 
Les organismes régionaux peuvent intervenir comme soutien aux acteurs de la région pour l’accès à 
l’information et aux programmes existants. Ils proposent des programmes et des mécanismes 
permettant l’application de mesures adéquates. 
 
Ce thème discutera: 

 
� des mécanismes financiers existants qu’ils soient indépendants ou par l’intermédiaire 

d’organismes (PROE, CPS par exemple), de l’Europe ou autres partenariats ; 
� des mesures d’intégration de la thématique d’adaptation au changement climatique 

dans les procédés budgétaires ; 
� des différents programmes régionaux d’appui aux politiques publiques d’adaptation 

au changement climatique dans le Pacifique. 
� … 

 
 

 
 
 



 

  
 

9 

  
  
  
  
  
  

LLee  pprrooggrraammmmee 
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LLeess  aaccttiivviittééss  aannnneexxeess  
 
Journée à l’extérieur 
 
Une journée tour de l’île de Tahiti sera organisée vendredi 16 décembre afin de présenter aux 
participants différents sites et laboratoires en relation avec le thème du colloque et permettre 
également aux invités de découvrir certains aspects historiques et culturels de la Polynésie française. 
Pour cela, seront notamment visités : 
 
- visite de météo France à FAA’A 
- site pointe des pêcheurs. 
- repas restaurant du musée Gauguin. 
- site pointe rocheuse « Orofara » - point de vue sur les littoraux typiques de la côte Est. 
- hôtel Radison – examen du littoral. 
 
 

Réceptions 
 
Au cours du colloque, deux réceptions seront organisées. Un cocktail dînatoire offert par le Président 
de la Polynésie française afin de favoriser les échanges entre les participants et avec les autorités 
locales. Un cocktail de clôture organisé par le comité organisateur du colloque.  
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LLee  ssiittee  dduu  ccoollllooqquuee  

 
 

En raison du nombre important de personnes à l’ouverture du colloque, la première demi-
journée aura lieu à l’Université de Polynésie française. 
Par la suite, le colloque se déroulera au Sofitel Hôtel de Tahiti. 
 
Les participants seront répartis dans trois salles pour les ateliers de travail et seront réunis en une 
seule salle pour les conférences plénières. . 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 

 

Salle 1 Salle 2 

Exposition 
Posters 

Gazebos 

Posters 

 

Salle 3 
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CCoonnttaaccttss  
 
  

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Colloque PALLAC 

www.urbanisme.pf 

 

Philippe COURAUD, Service de l’Urbanisme  
Tel : (689) 46 80 23 
Fax : (689) 43 49 83 

direction@urbanisme.gov.pf 
 

 
Dr. Agnès BENET, PROGEM  

Tel : (689) 70 22 77 
colloque.palfcc@gmail.com 

 

Chef du Service de 
l’Urbanisme 

Chef de projet 
 
 

Philippe COURAUD 

 
Assistance scientifique  

et technique 
(Biologiste marin, PROGEM) 

 
 

Agnès BENET 


